
 
 

À l'attention de tous les membres d'Air Canada TMOS 
 

 

 
 Chers confrères, consoeurs et membres, 
 

Le lundi 22 décembre 2025, la Commission canadienne des relations industrielles (CCRI) a reçu une demande de l'AMFA 

visant à obtenir une ordonnance provisoire nous interdisant de déposer un avis d'ouverture de négociations auprès d'Air 

Canada. 

Au cours des dernières 48 heures, nous avons travaillé avec notre équipe juridique à la préparation de notre réponse à la 

CCRI et à l'AMFA. Nous nous opposons fermement à la demande de l'AMFA et à sa tentative de retarder les 

négociations collectives. 

Comme nous l'avons déjà indiqué, nous signifierons à Air Canada notre intention d'entamer des négociations en janvier et 

nous nous présenterons à la table de négociation au début de 2026. Ensemble, nous conclurons une entente de premier 

plan dans l'industrie en 2026. 

 

Nous vous tiendrons informés de l'évolution de la situation. 

 

Solidairement, 

 
Dave Flowers  
Président directeur général  

District 140  
IAMAW      
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